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PORTANT AUTORISATION POUR L'OUVERTURE 
DE LA STRUCTURE MICRO CRECHE 

« AU JARDIN DE ZEBULON » 

39 rue de la Gare 
61330 CEAUCE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code .de la santé publique et notamment ses articles L2324-1 et suivants et R2324-16 
et suivants, 

VU l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des étab!issements et services 
. d'accueil des enfants de moins de 6 ans, 

vu·1a demande d'autorisation d'ouverture de la micro crèche le 31 mai 2022. 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

ARTICLE 1 

La demande d1autorisation de création de la structure au Jardin de Zébulon est accordée 
pour l'accueil d'enfants âgés de moins de 6 ans, dans les locaux situés 39 rue de la Gare -
61330 CEAUCE. 

ARTICLE 2 

L'établissement relevant de la catégorie 5 peut accueillir 12 enfants de 0 à 4 ans. 
L'établissement fônctionne du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00. 

ARTICLE 3-

La direction de la structure est assurée par Mme Anne LOUVET, Auxiliaire de puériculture. 
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